
PROVINCE DU MANITOBA 

SEMAINE MANITOBAINE DE SENSIBILISATION A 
L' ACCESS I Bl LITE 

ATTENDU QUE les Manitobaines et Manitobains handicapes font face a une multitude 
d'obstacles qui limitent leur appreciation d'un grand nombre d'activites elementaires de 
la vie quotidienne que d'autres tiennent pour acquises; 

ATTENDU QUE le 11 mars 2010, le Manitoba a felicite le Canada de sa decision de 
ratifier la Convention relative aux droits des personnes handicapees; 

ATTENDU QUE le 5 decembre 2013, le Manitoba a adopte la Loi sur l'accessibilite pour 
les Manitobains dont l'objectif est de prevenir et d'eliminer les obstacles en collaborant 

avec les secteurs public et prive a la mise sur pied de plans a long terme visant a 
assurer l'accessibilite; 

ATTENDU QUE la Charte canadienne des droits et libertes, la Loi canadienne sur les 
droits de la personne, le Code des droits de la personne (Manitoba) et la Loi sur 

l'accessibilite pour les Manitobains expriment un engagement permanent a assurer un 
acces equitable pour les personnes handicapees; 

ATTENDU QUE les importantes contributions economiques et sociales des personnes 
handicapees doivent etre reconnues; 

ATTENDU QUE le public n'est generalement pas conscient des obstacles auxquels se 
heurtent les personnes handicapees au Manitoba ni des consequences de ces 
obstacles ou des mesures susceptibles de les reduire ou de les eliminer; 

NOUS, Nahanni Fontaine ministre des Families et ministre responsable de 
l'Accessibilite, proclamons a titre perpetuel par la presente que la semaine commengant 
le dernier dimanche de mai sera chaque annee la 

SEMAINE MANITOBA/NE DE SENS/BIL/SAT/ON A L 'ACCESS/BIL/TE 

dans le but de sensibiliser et promouvoir l'accessibilite dans !'ensemble du Manitoba. 

"Original signe par" 

Madame Nahanni Fontaine 
Ministre des Families 

PROCLAMAT  ON 




